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ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 8, substituer aux mots :

« de six mois »

les mots :

« d'un an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il convient d’allonger la durée de l’interdiction de sortie du territoire, afin de permettre au ministère 
de l’intérieur de disposer d’un délai suffisant pour procéder aux contrôles nécessaires à la sécurité 
nationale.


